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ART. 5 BIS N° CL37

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 janvier 2015 

FACILITER L'EXERCICE, PAR LES ÉLUS LOCAUX, DE LEUR MANDAT - (N° 1725) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL37

présenté par
M. Philippe Doucet, rapporteur

----------

ARTICLE 5 BIS

Supprimer les alinéas 14 à 25.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime les dispositions relatives au droit individuel à la formation spécifiques 
aux élus des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI): conseillers des 
communautés de communes, des communautés d’agglomération et des communautés urbaines.
En effet, ces dispositions se révèlent redondantes avec le reste de l'article 5 bis de la proposition de 
loi, dans la mesure où les articles L. 5214-8 (pour les communautés de communes), L. 5215-16 
(pour les communautés urbaines) et L. 5216-4 (pour les communautés d’agglomération) du code 
général des collectivités territoriales renvoient d'ores et déjà aux dispositions applicables aux 
mandats municipaux que modifie la proposition de loi afin d’établir le droit individuel à la 
formation.
L’amendement revient ainsi à la rédaction adoptée par l’Assemblée nationale à l’issue de la 
première lecture.


